
 

 

Département du VAR                      Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal  

ROUGIERS 

    Du  10 avril  2017 

 

 

 

Présents : G.BLEINC ; P. CODOL ; N.NAVARRO ; N.RIVIERE ; P.PRESUTTO ; A.BENYAMIN ; P.AUGUSTIN ; 

C.GIORSETTI ; S.GUIGONNET ; N.VINCENT; N.URREA ; F.LEPRETTE ; N.URREA ; M.MINIER-ROUX  

 

Excusés   :   C.CAMINITA ; J-M FICHBEN ; 

                      M.IPLIKDJIAN pouvoir à  N.URREA 

                      L.CHAMOIN  pouvoir à P.AUGUSTIN  

                      M.JOLLY DE MUNSTHAL pouvoir à G.BLEINC  

 
          
 
           1]  Approbation et vote du compte administratif 2016 du budget communal 
 
                Monsieur Codol Philippe  présente le compte administratif du budget communal 2016 arrêté comme suit : 
 

 
Le budget général de la commune 2016 présente un excédent de 172 314,20 € en résultats cumulés sans restes à réaliser et     
de 66 718,38 € avec les restes à réaliser. 

 
L’assemblée décide de voter le compte administratif du budget communal 2016. 

 
 
    Adopté  à l’unanimité           
          

2] Approbation et vote du compte administratif 2016 budget Eau et Assainissement 

 
               Monsieur Codol Philippe présente le compte administratif du budget eau et assainissement 2016 arrêté comme suit : 
 

 

 

RESULTAT DE L'EXECUTION 2016 RESTES A REALISER 2016 RESULTAT CUMULE
DEPENSES RECETTES RESULTAT DEPENSES RECETTES RESULTAT DEPENSES RECETTES RESULTAT

FONCTIONNEMENT
RESULTAT REPORTE 2015 0,00
TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT
INVESTISSEMENT
RESULTAT REPORTE 2015
TOTAL SECTION INVESTISSEMENT
TOTAL

1 058 768,03 1 072 057,53 13 289,50 1 058 768,03 1 072 057,53 13 289,50
68 827,25 68 827,25 68 827,25 68 827,25

1 058 768,03 1 140 884,78 82 116,75 1 058 768,03 1 140 884,78 82 116,75
163 841,62 177 708,74 13 867,12 285 386,82 179 791,00 -105 595,82 449 228,44 357 499,74 -91 728,70

76 330,33 76 330,33 76 330,33 76 330,33
163 841,62 254 039,07 90 197,45 285 386,82 179 791,00 -105 595,82 449 228,44 433 830,07 -15 398,37

1 222 609,65 1 394 923,85 172 314,20 285 386,82 179 791,00 -105 595,82 1 507 996,47 1 574 714,85 66 718,38

RESULTAT DE L'EXECUTION 2016 RESTES A REALISER 2016 RESULTAT CUMULE
DEPENSES RECETTES RESULTAT DEPENSES RECETTES RESULTAT DEPENSES RECETTES RESULTAT

FONCTIONNEMENT
RESULTAT REPORTE 2015
TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT
INVESTISSEMENT
RESULTAT REPORTE 2015
TOTAL SECTION INVESTISSEMENT 0,00
TOTAL 0,00

203 266,14 218 382,35 15 116,21 203 266,14 218 382,35 15 116,21
8 338,61 8 338,61 8 338,61 8 338,61

203 266,14 226 720,96 23 454,82 203 266,14 226 720,96 23 454,82
24 456,24 346 630,35 322 174,11 10 573,87 -10 573,87 35 030,11 346 630,35 311 600,24

94 169,41 94 169,41 94 169,41 94 169,41
24 456,24 440 799,76 416 343,52 10 573,87 -10 573,87 35 030,11 440 799,76 405 769,65

227 722,38 667 520,72 439 798,34 10 573,87 -10 573,87 238 296,25 667 520,72 429 224,47



 

 

 
Le budget annexe eau et assainissement 2016 présente un excédent de 439 798,34 € en résultats cumulés sans restes à  
réaliser et de 429 224,47 € avec les restes à réaliser. 

 
L’assemblée décide de voter le compte administratif du budget annexe eau et assainissement 2016. 

 
Adopté  à l’unanimité 

 
 

3]   Vote du compte de gestion 2016 du budget général 
 
 

Monsieur Codol Philippe  présente le compte de gestion du budget général 2016 arrêté par Madame le receveur municipal. 
Le compte de gestion est en parfaite concordance avec le compte administratif 2016 du budget général arrêté par Monsieur 
le Maire . 
 
L’assemblée décide donc de voter le compte de gestion de Madame le receveur municipal et autorise le maire à le signer. 

 
 Adopté  à l’unanimité 

  
 
4]   Vote du compte de gestion 2016 du budget eau et assainissement . 
 
 

Monsieur Codol Philippe  présente le compte de gestion du budget eau et assainissement  2016 arrêté par Madame le 
receveur municipal. 
Le compte de gestion est en parfaite concordance avec le compte administratif 2016 du budget eau et assainissement  arrêté 
par Monsieur le Maire . 
 
L’assemblée décide donc de voter le compte de gestion de Madame le receveur municipal et autorise le maire à le signer. 

 
 Adopté  à l’unanimité 

 
 

 
5]   Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2016 du budget général 
 
 

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Monsieur Gérard Bleinc , maire 
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2016 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2016 
Constatant que le compte administratif présente  

- Un excédent d’exploitation de 82 462,21 € 
 
              Décide d’affecter les résultats d’exploitation comme suit : 
              Excédent reportés  82 462,21 € 

 
  Adopté  à l’unanimité 
 
 
6]   Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2016 du budget eau et assainissement 
 
 

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Monsieur Gérard Bleinc , maire 
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2016 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2016 
Constatant que le compte administratif présente  

- Un excédent d’exploitation de 23 454,82 € 
 
              Décide d’affecter les résultats d’exploitation comme suit : 
              Excédent reportés  23 454,82 € 
 
 

  Adopté  à l’unanimité 



 

 

 
 
7]   Subventions associations 2017 
 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée, en accord avec la commission des finances , l’attribution des subventions pour  
l’année 2017 aux associations ayant fourni leur bilan moral et financier quand ils présentent un caractère d’intérêt 
communal. 
 

-  Rougiers en fête : 11 000,00 € Les activités de l’association et ses projets pour 2017 sont toujours aussi importants 
- Souvenir Français : 400,00 € Les coûts de transports pour emmener les enfants des écoles sur des sites concernant la 

mémoire collective sont pris en charge 
- U S E P : 400,00 € Participation aux déplacements en car lors des rencontres sportives 
- Forme et Santé : 650,00 € Participation à la bonne marche de l’association 
- Tennis club : 950,00 € Pour le fonctionnement de cette association qui compte toujours un nombre important d’adhérents 
- Sporting Club Tourves Rougiers : 4 400,00 €  Pour le fonctionnement de cette association qui compte un nombre très 

important d’adhérents 
- Forme en CaDanse : 650,00 € Pour le fonctionnement de cette association qui compte un nombre important d’adhérents 
- 3° âge heureux : 650,00 € En complément des cotisations la commune souhaite aider les anciens à mener des actions qui 

confortent leur plaisir de vivre à Rougiers 
- Confrérie des Pois Chiches : 3 000,00 € Notamment pour l’organisation de la fête des pois chiches 
- FNACA Section de Rougiers : 100,00 € Participation au paiement de fleurs lors de diverses manifestations patriotiques 
- Chat Chat Chat : 200,00 € Spécifiquement pour la stérilisation des chats 
- Croix Rouge de Saint Maximin : 200,00 € Pour les aides de proximité 
- Secours Populaire : 150,00 € Aide aux familles démunies 
- Secours Catholique : 150,00 € Aide aux familles démunies 
- Donneurs de sang : 150,00 € Aide au titre des donneurs rougiérois qui adhèrent à Tourves 
- Pompiers de Nans les Pins : 250,00 €  Pour poursuivre une collaboration profitable à tous 
- Restos du cœur :  150,00 € Participation à l’action nationale  
-    Amis des Ecoles :  200,00 € Participation au fonctionnement de l’association 

 
  Adopté  ( 16 voix pour , et une abstention F.LEPRETTE ) 

 
 
8]   Subvention au C.C.A.S 
 
 

Monsieur le Maire en accord avec la commission des finances propose à l’assemblée de fixer le montant de la subvention 
versée au C.C.A.S pour l’année 2017. 
 
Monsieur le Maire propose la somme de 9 000 € 
 
Ouï cet exposé, l’assemeblée decide de fixer le montant de la subvention versée au C.C.A.S pour l’année 2017 à 9 000 € 

 
 

  Adopté  à l’unanimité 
 
 
9]   Fixation Taux des Taxes Locales 2017 
 
 

Monsieur le Maire soumet à l’examen du Conseil municipal le projet des taux locales dressé avec le concours de la 
commission municipale et appuyé de toutes les pièces propres à justifier ses propositions 
 

- Taxe habitation 9,50 
- Taxe foncier bâti 15,50 
- Taxe foncier non bati  63,50 

 
              Ouï cet exposé l’assemblée décide à l’unanimité d’accepter les 3 taux proposés  
 
 

  Adopté  à l’unanimité 
 
 
 



 

 

 
9]   Vote du budget primitif 2017 / commune 
 
 

Monsieur le Maire soumet à l’examen du Conseil municipal le projet de budget primitif  2017 dressé avec le concours de la 
commission municipale et appuyé de toutes les pièces propres à justifier ses propositions . 
 
Après avoir étudié ce projet, chapitre par chapitre article par article , le conseil municipal arrête pour 2017 
 

- Les dépenses de fonctionnement à la somme de 1 130 005,21 € 
- Les dépenses d’investissement  à la somme de  707 458,82 € 
- Les recettes de fonctionnement à la somme de 1 130 005,21 € 
- Les recettes d’investissement  à la somme de  707 458,82 € 

 
 
               Adopté  à l’unanimité 
 
 
           

10]   Vote du budget primitif 2017 / eau et assainissement 
 
 

Monsieur le Maire soumet à l’examen du Conseil municipal le projet de budget primitif eau et assainissement  2017 dressé 
avec le concours de la commission municipale et appuyé de toutes les pièces propres à justifier ses propositions . 
 
Après avoir étudié ce projet, chapitre par chapitre article par article , le conseil municipal arrête pour 2017 
 

- Les dépenses de fonctionnement à la somme de 272 754,52 € 
- Les dépenses d’investissement  à la somme de  684 576,70 € 
- Les recettes de fonctionnement à la somme de 272 754,52 €€ 
- Les recettes d’investissement  à la somme de  684 576,70 €€ 

 
 
              Adopté  à l’unanimité 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
           Vu par nous, Maire de la commune de ROUGIERS pour être affiché le  14 avril  2017 à la porte de la Mairie,  conformément 

aux prescriptions de l’article 56 de la loi 
 
  
                                                A Rougiers, le  14 avril 2017   
      
                                                                                         Le Maire 


